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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Arrêté du ministre des affaires sociales du 15 mai 1997,
portant agrément de la convention collective nationale
des agences de voyages.

Le ministre des affaires sociales,

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 30 avril
1966 et notamment ses articles 31 à 43,

Arrête :

Article premier. - La convention collective nationale des
agences de voyages, signée le 22 avril 1997 et annexée au présent
arrêté, est agréée.

Art. 2. - Les dispositions de cette convention sont rendues
obligatoires, sur l'ensemble du territoire de la République, pour
tous les employeurs et travailleurs des activités énumérées dans
son article premier.

Tunis, le 15 mai 1997.

Le Ministre des Affaires Sociales
Chedly Neffati

Vu
Le Premier Ministre

Hamed Karoui

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE
DES AGENCES DE VOYAGES

Entre les soussignées :

- La fédération tunisienne des agences de voyages et de
tourisme

d'une part,

- L'union générale tunisienne du travail (UGTT)

- La fédération générale de l'alimentation et du tourisme

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Champ d'application

La présente convention régit, sur l'ensemble du territoire de la
République Tunisienne, les rapports entre les employeurs et les
travailleurs des deux sex occupés, d'une façon permanente ou non,
dans toute les agences de voyages.

Article 2 : Durée - révision - dénonciation

La présente convention est conclue pour une durée
indéterminée.

La dénonciation ou la demande de révision de tout ou partie de
la présente convention par l'une des parties contractantes ne pourra
avoir lieu qu'à l'expiration d'une période franche de trois ans à
partir de son entrée en vigueur.

Au delà de cette période, la dénonciation ou la demande de
révision ne pourra intervenir qu'à l'expiration de trois ans.

La partie dénonçant la convention ou en demandant la révision
totale ou partielle devra notifier sa décision à l'autre partie
contractante par lettre recommandée avec accusé de réception.

Cette lettre devra parvenir à l'autre partie contractante avant le
1er octobre, c'est à dire trois mois avant la fin de l'année civile en
cours et les discussions devront s'ouvrir dans les trente jours
suivant la date d'envoi de la lettre.

La partie dénonçant la convention ou en demandant la révision
totale ou partielle devra joindre à sa lettre de notification un projet
de texte de remplacement pour les articles soumis à révision.

Si l'accord ne peut intervenir avant l'expiration du délai de
trois mois à compter de la date d'ouverture des discussions, les
parties pourront décider d'un commun accord que la convention
reste en vigueur pendant un nouveau délai de trois mois.

Si au terme de ces délais l'accord n'est pas conclu, les parties
recourent à l'arbitrage conformément à la législation en vigueur;
Tant que l'arbitrage n'est pas rendu, la convention collective reste
en vigueur.

Les modifications apportées au texte de la convention seront
insérées dans des avenants ayant le même effet juridique que
celle-ci.

Article 3 : Interprétation

Les différends qui peuvent surgir à l'occasion de l'explication
ou de l'interprétation de la présente convention collective doivent
être soumis à une commission paritaire ad-hoc désignée par les
parties signataires.

A défaut d'accord entre les membres de cette commission
paritaire, les parties pourront d'un commun accord recourir à
l'arbitrage conformément à la législation en vigueur.

La décision définitive d'interprétation obtenue en commission
paritaire ou par arbitrage produira les mêmes effets que la
convention collective.

Article 4 : Droit syndical et liberté d'opinion

Les travailleurs sont libres d'adhérer à une organisation
syndicale légalement constituée; Pour arrêter une décision quelle
qu'elle soit à l'égard de tout travailleur, l'employeur ne peut
prendre en considération le fait d'appartenir ou de ne pas
appartenir à une organisation syndicale.

L'exercice du droit syndical ne doit, en aucun cas, avoir pour
conséquence des actes ou des agissements de la part de l'une des
deux parties dans l'entreprise qui soient contraires aux lois et aux
règlements en vigueur.

L'employeur reconnait l'organisation syndicale légalement
constituée, représentée par ses délégués à l'entreprise dûment
mandatés. Il met à sa disposition les tableaux d'affichage placés
dans les locaux les plus fréquentés par les travailleurs.

Tous les avis affichés doivent être signés par les responsables
syndicaux qui en supportent la responsabilité.

L'employeur reconnait les attributions légales et légitimes du
syndicat et ce dernier exerce sa mission en respectant les
atributions des autres structures représentant le personnel au sein
de l'entreprise.

L'employeur ou son représentant dûment mandaté, reçoit sur
leur demande les délégués syndicaux de l'entreprise dûment
mandatés, une fois par mois et toutes les fois qu'il y a urgence.
L'entrevue doit être demandée par écrit à l'employeur qui y
répondra dans les quarante huit heures. Cependant en cas
d'urgence, l'employeur y répondra immédiatement et l'entrevue
aura lieu de suite, si les parties s'accordent sur le caractère
d'urgence; Toutes les entrevues devront faire l'objet d'un
procès-verbal signé séance tenante par les deux parties. La durée
de l'entrevue est considérée comme durée de travail effectif.

Il est accordé aux responsables syndicaux dans l'entreprise le
temps nécessaire à l'exercice de leurs fonctions et à la participation
aux cycles de formation organisés par l'organisation syndicale
sans que ce temps n'excède pour l'ensemble de ces responsables
syndicaux 25 heures durant l'année dans les entreprises employant
entre cinquante et quatre vingt dix neuf travailleurs et 50 heures
durant l'année dans les entreprises employant entre cent et deux
cents travailleurs et 100 heures durant l'année dans les entreprises
employant plus de deux cents travailleurs; Ces heures sont
rémunérées et les modalités de leur utilisation sont fixées par
accord entre l'employeur et le syndicat de l'entreprise. Les
bénéficiaires de ces heures doivent préalablement informer
l'entreprise de leur absence. Si les heures sont demandées pour
participer aux cycles de formation, les bénéficiaires sont tenus de
présenter les convocations qui doivent émaner du bureau exécutif
de la centrale syndicale, du secrétaire général de l'union régionale
du travail concernée ou du secrétaire général de la fédération
professionnelle concernée.


